
Organisation générale
La filière se compose des pôles, mais aussi de
toutes les équipes de ligue qui encadrent des
jeunes pilotes en compétition et des sections
sportives qui forment les lycéens. Cette filière
conduit au groupe France.

Les Pôles
Au nombre de 3 nous avons le pôle Espoirs de
Font Romeu qui accueille des mineurs en internat
mais aussi des étudiants en S.T.A.P.S. par ex.
Le pôle Espoirs de P.A.C.A. fonctionne avec des
pilotes majeurs. Les pilotes sont soit étudiants soit
dans la vie professionnelle.
En Rhône Alpes nous trouvons une structure qui
regroupe à la fois un pôle France et un pôle
Espoirs. Les pilotes ont le même profil qu’en
P.A.C.A.

- Emploi du temps et entraînement
Il est aménagé dans la mesure du possible
(convention avec les structures universitaires, de
lycée ou grandes écoles) ou convention d’insertion
professionnelle, pour libérer des heures
d’entraînement dans la semaine. Le samedi et le
dimanche sont également consacrés à
l’entraînement ou à la compétition. Des stages sont
également programmés sur l’année.
En pôle France le pilotes participent à des
compétitions internationales.

- Contrat
Au travers d’un contrat moral chaque pilote
s’engage à s’investir et à s’impliquer dans
l’entraînement proposé.
Ce contrat est renouvelé chaque année au vu des
résultats obtenus et/ou de la progression réalisée
autant dans ses études que sportivement. Il est
individuel et doit permettre à chacun de s’inscrire
dans un projet réaliste d’accès au haut niveau.

Organisation
La région accueille un pôle Espoirs et un pôle
France dans une seule et même structure. Le
fonctionnement annuel est divisé en 3 grandes
périodes.

- Automne/hiver : 1 journée/semaine
- Printemps : 3 journées/semaine + 2

stages
- Eté : compétitions + 1 ou 2 stages

Les lieux d’entraînements sont répartis entre
Annecy et Grenoble. Des stages sont organisés
régulièrement.
L’encadrement est assuré sur tous les
déplacements en compétition régionale, nationale
ou internationale.

Deux groupes de niveau sont organisés pour les
week-end. En semaine les pilotes sont regroupés
en fonction de la proximité du lieu d’entraînement
(Grenoble ou Annecy)

Contact, informations et recrutement :
Le recrutement au pôle France/Espoirs Rhône
Alpes se fait en juin chaque année sous forme
d’une demande écrite et d’un C.V. (voir sur le site
F.F.V.L.) à envoyer à :
Yves GOUESLAIN
24 bis chemin des Marmillons
73100 AIX les BAINS
yves.goueslain@wanadoo.fr

Etablissement d’accueil
Depuis sa création, ce lycée se veut à vocation
sportive. Conjointement au Centre National
d’Entraînement en Altitude, il dispose sur place de
nombreuses installations sportives et bénéficie de
la présence permanente d’un médecin.
Les emplois du temps sont aménagés et un
tutorat pédagogique mis en place.

Organisation
Le pôle Espoirs de Font-Romeu accueille des
lycéens de seconde à la terminale (filière S, ES, L,
STT). Les élèves sont en internat et suivent une
scolarité classique avec de l’entraînement
physique, de la théorie et du vol pour un volume
maximum de 30 h par semaine, W.E. compris, en
période de forte activité. Des stages sont
également programmés sur l’année (découverte
d’autres activités aériennes, stage à thème…).

Contact, informations et recrutement
Le recrutement est basé sur des tests organisés
chaque année au mois de mai . La candidature
est à envoyer au secrétariat de la F.F.V.L., le
niveau minimum requis est le brevet de pilote
complété par une expérience du vol en thermique.

Lycée sportif Pierre de Coubertin
66120 FONT ROMEU
Tél : 04 68 30 83 00
Coordonateur Marc RISPOLI : 04 68 04 05 27
polefr@club-internet.fr

La filière d’accès au sport de
haut niveau

Pôle Espoirs et pôle France de
Rhône Alpes

Pôle Espoirs de Font Romeu

Sur le versant sud des
Pyrénées (66), les sites
utilisés sur l’ensemble de
la Cerdagne française et
espagnole bénéficient
d’une topographie et d’une
aérologie adaptées à la
progression des pilotes.



Organisation
La région accueille un pôle Espoirs 18/26 ans
réparti sur deux antennes :

- Barcelonnette depuis 1998
- Gourdon ouverture en 2005.

  Le fonctionnement annuel est divisé en 3 grandes
périodes :

- Automne/hiver : 1 journée/semaine
- Printemps : 3 journées/semaine + 2

stages
- Eté : compétitions + 1 ou 2 stages

Les lieux d’entraînements sont Saint Vincent les
Forts et Gourdon. Des stages sont organisés
régulièrement. L’encadrement est assuré sur tous
les déplacements en compétition régionale au
départ des deux antennes.

Contact, informations et recrutement :
Le recrutement au pôle Espoirs P.A.C.A. se fait en
juin chaque année sous forme d’une demande
écrite et d’un C.V. (voir sur le site F.F.V.L.)
A envoyer à :
Jean-Jacques DOUSSET
8 lotissement la Fontaine
05110 CURBANS
jj.dousset@wanadoo.fr

« Fais de ta vie un rêve, et de ton rêve une
réalité »            Antoine de Saint Exupéry

Créée en 1974, la Fédération française de vol libre
organise, par délégation du ministère des sports,
les pratiques de loisirs et de compétition à travers
les clubs et les associations (environ 600).

Elle assure la formation des pilotes de parapente,
aile delta et cerf-volant au sein de 180 écoles
françaises de vol libre (E.F.V.L.)
Elle met en place les qualifications
d’accompagnateur, initiateur, treuilleur, pilote
biplace, entraîneur et moniteur.
En plaine ou en montagne, en métropole ou outre-
mer, elle gère un grand nombre de sites offrant des
possibilités de vols variés.

Depuis quelques années, elle a fait son entrée à
l’école avec le projet Educ’en Ciel, les sections
sportives et les pôles Espoirs.

Financement des pôles
Le budget de fonctionnement des pôles a pour
origine la convention d’objectifs signée entre le
ministère des sports et la F.F.V.L. Il est complété
par des apports plus locaux (direction régionale
jeunesse et sports, collectivités territoriales,
collectivités locales..) et des partenaires privés.

Il fait partie d’un dispositif qui se nomme la filière
d’accès au sport de haut niveau mis en place
conjointement par le ministère des sports et la
fédération. C’est à la fois une structure
d’entraînement et de formation.

Un pôle Espoirs ?
Il regroupe des jeunes (16 à 26 ans) présentant
des qualités sportives potentielles ou avérées.
Ces jeunes sont inscrits sur les listes Espoirs du
ministère des sports.
Etant donné l’âge d’accès à la compétition (18
ans), l’action d’un pôle se situe à la fois dans la
préparation à la performance, dans la détection
des potentiels pour le haut niveau et dans l’accès
au meilleur niveau de la compétition nationale.

Un pôle France ?
Il regroupe les pilotes issus des pôles Espoirs ou
de la filière fédérale. Les sportifs sont inscrits sur
la liste des sportifs haut niveau.
Il permet l’accès à la compétition internationale.

Formation et sport.
Les pôles Espoirs et le pôle France permettent
aux pilotes de poursuivre leur apprentissage du
haut niveau tout en continuant leurs études ou en
entrant dans la vie professionnelle.

Et après ?
Les pilotes peuvent intégrer le groupe France de
la F.F.V.L. pour défendre les couleurs de la
France en compétition internationale au sein de
l’équipe de France.

Fédération française de vol libre
4, rue de Suisse 06000 Nice

Tél : 04 97 03 82 82      Fax : 04 97 03 82 83
E. Mail : ffvl@ffvl.fr    Site internet : http://www.ffvl.fr/

Pôle Espoirs de Provence -
Alpes Côte d’Azur

La F.F.V.L.

Qu’est ce qu’un Pôle ?Au cœur des Alpes du
sud, le pôle dispose de
sites variés aux
conditions parmi les plus
favorables pour la
progression annuelle des
pilotes.


